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� Anticiper (projets, études et recherches) 
• Identifier les risques professionnels 
• Analyser leurs conséquences pour la sécurité et la 

santé des travailleurs
• Rechercher les moyens de les combattre et de les 

maîtriser

� Sensibiliser et diffuser (revues, brochures, vidéos, 
affiches, CD Rom, sites Internet,…)

� Accompagner et enseigner (assistance, formation,…)
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� Expositions chimique et biologique,
� TMS (troubles musculo-squelettiques)
� Cancers professionnels,
� Stress au travail et risques psychosociaux,
� Nanoparticules,
� Risque routier,
� Intérim,
� Risques professionnels dans les filières des 

déchets,
� etc.…
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� Problématique:
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� une dynamique de développement de nouvelles activités 
(recyclage, récupération,…) plus ou moins structurées,

� une industrialisation de nouveaux procédés assez 
spécifiques,

� un renforcement de l’activité existante (tri, compostage, 
traitements de déchets industriels, incinération …), 

� Prise en compte faible des aspects santé et sécurité au 
travail,

� Cadre réglementaire en évolution constante,
� Développement durable (protéger l’environnement, gérer les 

ressources et les déchets, construire, déconstruire, 
recycler,…),



� Nombre de salariés: de l’ordre de 100 000 dont environ 40 % dans 
les activités de recyclage et de récupération,

� Des indices de fréquence des AT plus élevés 

� Demande sociale importante: médecins du travail, préventeurs, etc.
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Evolution des indices de fréquence des accidents du  travail dans le secteur des déchets 
Année 2006 2005 2004 
Secteur des déchets 85 92  93 
Ordures ménagères et 
assainissement 80 86 86 

Récupération et 
recyclage 

94 97 98 

Ensemble des salariés  40 39 40 
 
 
Légende : D’après les indices de fréquence des accidents du travail avec arrêt (arrondis à l’unité 
supérieure) fournis par la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés 
(CNAMTS). L’ensemble des salariés se rapporte aux effectifs affiliés au régime général de la Sécurité 
sociale. 



� Les risques sont nombreux et multiples,

• risques liés à la dangerosité même du déchet (risque chimique, 
risque cancérogène, risque biologique…),

• risques liés au(x) procédé(s) mis en œuvre ou aux tâches à
réaliser (opérations mécanisées / traitements pouvant générer 
des expositions à des gaz et poussières, à la chaleur, au bruit, 
aux vibrations…, chutes, coupures, risques liés à l’activité
physique comme les troubles musculo-squelettiques TMS ou les 
lombalgies…),

• risques liés au secteur ou à l’organisation du travail existante
(risque routier lors de la collecte ou du transport, circulation et 
déplacement des personnes, activités multiples dans un même 
espace de travail, travail en flux tendu ou difficilement planifiable, 
opérations de maintenance préventive et curative souvent sous-
traitées),
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� Chaque filière présente des particularités :

• salariés « multitâches » affectés à plusieurs activités différentes 
(multi-exposition),

• entreprises employant du personnel peu ou pas qualifié ou 
insuffisamment formé,

• méconnaissance ou complexité du déchet entrant dans la filière 
de traitement,

• métiers, technologies  / procédés, ou organisation en évolution
permanente (s’adaptant à la nature du déchet),

• activités qui s’implantent souvent dans des locaux ou des 
aménagements existants (dans lesquels il est plus difficile 
d’intégrer des dispositifs adaptés de protection collective),
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2 types de travaux principaux:

1. des travaux visant àidentifier et évaluer les risques, (études, 
recherches, analyse et compréhension de procédés, enquêtes 
sectorielles, etc.)

2. des travaux basés sur des actions pratiques de prévention 
visant à maîtriser les risques, ( brochures, conception de 
locaux, conception ou modification de procédés, 
communication, information, assistance, transfert de 
connaissances,  formation, etc.)
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� filières de déchets dangereux(DD),
� filières de déchets d’équipements électriques et 

électroniques(DEEE),
� filière du compostage, 
� filière des véhicules hors d’usage(VHU),
� filières  des déchets non dangereux(déchets ménagers 

et assimilés (DMA), déchets industriels banals (DIB) et 
déchets de chantier, ordures ménagères (OM)
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� les filières des déchets dangereux intégrant diverses 
problématiques :

• les composés Cancérogènes, Mutagènes et Reprotoxiques(CMR) dans 
les déchets industriels dangereux (DID),
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• les Déchets Toxiques en Quantité Disperséeou Déchets Dangereux 
Diffus, 

� �������
�����	��
	���	�������
��	����	���	�
�����	� �����������������������������
���������	�
 �
!��	�"�#
���	������
�	����$����
��  
	���	��

• l’ incinérationdes combustibles de substitution en cimenteries ,
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• Les opérations de récupérationet recyclagedes métaux ,
� �������
�������
	����
!
�
�����
�	���#������#&�'
�� �	&��()&�*+,

• la collectedes Produits Phytosanitaires Non Utilisés (PPNU) ,
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• les déchets d’activité de soins (DASRI),
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� les filières du recyclage des Déchets d’Équipements 
Électriques et Électroniques (DEEE)

• Le traitement des tubes cathodiques ,
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• la filière des tubes fluorescents et des lampes usagées,
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• Recensement des opérationsunitaires dans les procédésde traitement 
des DEEE, 
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• Réduction du risque chimiquelors des opérations de broyage mise en 
œuvre dans les activités de traitement des DEEE,

� �������
�������
	����
!
�
�����
� 9 
�����������
���� �������������������	����
��	���
!�
���	�
��	�
���	�9 ����
������������
�����	�����	�!7��	�9 �� �	���
��

• La reprise des équipements électriques et électroniques en distribution -
aide au repérage des risques professionnels
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� La filière du compostage
(faible connaissance sur les risques d’exposition des salariés) 

• les risques chimique et biologique liés aux activités de compostage,
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• Étude épidémiologique sur les «risques sanitaires parmi les salariés des 
plates-formes de compostage,
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� La filière des véhicules hors d’usage (VHU)
• Évaluation de l’exposition au benzènelors du démantèlementdes VHU

• Évaluation de l’exposition lors du broyagedes VHU
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� les filières des déchets non dangereux incluant la 
problématique du tri :

• les déchets ménagerset assimilésissus de la collecte sélective, 
• les déchets industriels banalset les déchets de chantiers,

� <�
��	����
��
���
��������
��#�4��
&���
56

• le traitement des ordures ménagères
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• les opérations de maintenancedans les UIOM
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� les autres filières étudiées :
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• piles et batteries, solutions technologiques de réduction du risque chimique dans 
l’industrie du recyclage de piles et batteries

• recyclage des métaux,
• Broyage des VHU
• Pré-traitement des filtres à huiles 
• valorisation des pneumatiques
• avions hors d’usage
• cartouches et toners d’imprimantes
• supports de sauvegardes (CD et DVD)
• plumes et duvets
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� Rappel: L’employeur doit prendre les mesures nécessaires pour 
assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des 
travailleurs.                               Cette obligation de sécurité est 
une obligation de résultats.

• Les principes essentiels et les étapes:
1. Évaluer les risques (en impliquant le personnel)

� Identifier les dangers et en connaître les conditions de l’exposition
(durée, circonstances, …)

� Identifier les opérations unitaires ( dépotage, tri, démantèlement, 
broyage, …)

� Classer les risques
• risques liés à la nature même du déchet (chimique, biologique, …)

• risques liés au(x) procédé(s) mis en œuvre ou aux tâches à réaliser

• risques liés au secteur ou à l’organisation du travail existante 
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2. adapter le travail à l’Homme et combattre les risques à la
source en intégrant (si possible) la prévention dès

� la conception des lieux ( aménagements des locaux, …)
� la conception des procédés et équipements (protection collective, 

ventilation, captage à la source, …)
� la conception des postes et des méthodes de travail (ergonomie, 

caractéristiques des opérateurs, situations de travail, …)

3. mettre à disposition des systèmes de protection individuelle
lors d’opérations ponctuelles (limitées dans le temps ) ou 
lorsque les mesures de protection collective sont insuffisantes 
ou difficiles à mettre en oeuvre



MERCI DE VOTRE ATTENTION

www.inrs.fr


